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CONDITIONS GÉNÉRALES DU CONTRAT DE 
PARTENAIRE D’AFFAIRES INDÉPENDANT 

KYÄNI 

1. Je comprends qu'en qualité de Partenaire d'Affaires indépendant de Amare Global Europe AB et de 

ses sociétés affiliées, ses filiales ou ses partenaires commerciaux en Europe (également appelée 

"Kyäni" dans la présente proposition) : 

a. J'ai le droit d'acheter des produits Kyäni au prix auquel je suis éligible en vertu du Plan de 

compensation global Kyäni. 

b. J'ai le droit d'offrir des produits conformément à ces Conditions générales. 

c. J'ai le droit d'inscrire des personnes en tant que Partenaires d’Affaires ou Clients Kyäni. 

d. Je me conformerai à l'ensemble des lois, des ordonnances, des règles et des 

réglementations émanant des autorités fédérales, étatiques, départementales ou municipales 

et ferai toutes les déclarations et remettrai toutes les retenues ou autres prélèvements prévus 

par lesdites lois, ordonnances, règles et réglementations. 

e. Je n'achèterai aucun produit dans le seul but d'être éligible à des dérogations, commissions 

ou bonus. 

f. Je remplirai mes obligations en tant que Partenaire d’Affaires de façon honnête et intègre. 

g. J'utiliserai uniquement les contrats de vente et formulaires de commande mis à disposition 

par Kyäni pour la vente de ses produits et je suivrai toutes les politiques et les procédures 

mises en place par Kyäni pour la réalisation et le traitement desdits contrats et commandes. 

h. Je ne nuirai pas, par ma conduite, à la réputation commerciale de Kyäni, de ses fondateurs 

ou de ses employés et directeurs. 

i. J'accepte de fournir un numéro d'identification unique à des fins fiscales ou commerciales 

conformément aux dispositions légales du pays dans lequel j'effectue ma demande d'adhésion 

à Kyäni. 

2. J'accepte de présenter le Plan de compensation global Kyäni et les produits Kyäni comme prévus 

dans la documentation Kyäni officielle. Je n'émettrai aucune affirmation concernant les revenus ou 

bénéfices potentiels, ou les produits au-delà de ce qui est indiqué dans la documentation Kyäni 

officielle. Je m'engage à n'utiliser, produire, créer, publier, distribuer ou obtenir d'une source différente 

de Kyäni, aucune documentation, enregistrement (audio, vidéo ou autre) ou supports promotionnels 

(pour la vente ou l'inscription) relatifs aux produits Kyäni ou au Plan de compensation global de Kyäni. 

L'utilisation de matériel provenant de toute autre source est interdite, ainsi que la création et/ou 

distribution de ce matériel. Je comprends qu'il m'est interdit d'utiliser ou d'afficher les marques 

déposées, noms commerciaux, marques de service, logos, designs ou symboles de Kyäni, dans le but 

de commercialiser les produits ou l'opportunité Kyäni ou d'en faire la publicité, autrement que dans les 

conditions prévues dans les Politiques et Procédures Kyäni sans l'accord écrit préalable de Kyäni. 

3. Je comprends qu'en tant que Partenaire d’Affaires Kyäni, je suis un entrepreneur indépendant et non 

pas un salarié, un agent, un associé, un représentant légal ou un franchisé de Kyäni et qu'il n'existe 

donc aucune obligation comme des objectifs de vente ou des engagements d'achat. Je ne suis pas 

autorisé(e) à émettre des déclarations au nom de Kyäni et je n'assumerai aucune responsabilité pour 
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Kyäni. Je comprends que je devrai contrôler la manière et les moyens à utiliser pour gérer ma 

distribution de produits Kyäni, dans le respect des présentes Conditions générales, des Politiques et 

Procédures Kyäni et du Plan de compensation global Kyäni (dénommés collectivement le "contrat"). 

En tant qu'entrepreneur indépendant, je peux prendre des décisions librement et de manière 

indépendante sans recevoir d'instructions concernant le lieu, le type, les horaires et l'étendue de mon 

travail pour Kyäni. Je comprends que je serai seul responsable du règlement des frais dans lesquels 

je m'engagerai, incluant notamment, mais sans s'y limiter, les frais de voyage, de repas, 

d'hébergement, de secrétariat, de bureau, d'appels longue distance, entre autres. 

4. En tant qu'entrepreneur indépendant, je serai seul responsable de respecter toutes les exigences 

légales, dont les réglementations en matière d'impôts et de sécurité sociale, ainsi que d'obtenir une 

licence d'exploitation si cela est nécessaire. J'assure que je déclarerai correctement les revenus que 

j'aurai perçus grâce à mon travail pour Kyäni sur le lieu de mon activité. Kyäni se réserve le droit 

d'appliquer des retenues sur les commissions convenues du montant respectif des impôts et autres 

taxes découlant du manquement à enregistrer l'entreprise, sauf si je, en tant que Partenaire d’Affaires, 

ne peux en être tenu(e) responsable. Kyäni ne paiera aucune cotisation à la sécurité sociale. 

5. Le Partenaire d’Affaires confirme que le système d'indemnités, le Plan de compensation global Kyäni 

et les Politiques et Procédures font explicitement partie du contrat de Partenaire d’Affaires, et affirme 

avoir pris connaissance des documents susmentionnés, le confirmant en envoyant le formulaire de 

candidature rempli par voie électronique. Le Partenaire d’Affaires doit toujours respecter la dernière 

version de ces exigences. 

6. Je comprends que pour être éligible à recevoir des bonus ou des commissions de la part de Kyäni, 

je dois être en règle et ne violer aucune des conditions du présent contrat. Je comprends que les 

présentes Conditions générales, les Politiques et Procédures de Kyäni ou le Plan de compensation 

global de Kyäni peuvent être modifiés de temps à autre. Une notification de ces modifications sera 

publiée dans les supports d'information officiels de Kyäni et envoyée à tous les Partenaires d’Affaires. 

Ces modifications seront approuvées si je n'y émets aucune objection dans les 2 semaines suivant la 

réception de la notification. La poursuite de ma distribution des produits Kyäni ou l'acceptation de bonus 

ou de commissions constitueront mon acceptation de toute modification. 

7. Le contrat avec Kyäni est valide pour une période indéterminée et sera résilié avec préavis par 

n'importe quelle partie sans motif ; la résiliation faite par le Partenaire d’Affaires ne nécessite aucun 

délai spécifique. Le droit de résiliation justifiée demeure inchangé. 

8. Dans la mesure autorisée par la loi, Kyäni, ses administrateurs et dirigeants, ses actionnaires, ses 

salariés, ses bénéficiaires, ses successeurs et ses agents (dénommés collectivement les "affiliés"), ne 

pourront être tenus responsables, et je décharge Kyäni et ses affiliés de toute responsabilité, pour toute 

réclamation concernant toute perte de revenus, tout dommage direct, indirect, spécial ou consécutif ou 

toute autre perte subie par ma personne résultant : (a) d’une violation du présent contrat ou des 

Politiques et Procédures Kyäni de me part ; (b) de la promotion ou gestion inappropriée de mon activité 

de distribution et de toute activité liée à celle-ci (par ex. : la présentation des produits Kyäni ou du Plan 

de compensation global Kyäni, la conduite d'un véhicule à moteur, la location de salles de réunion ou 

de formation, etc.) ; (c) du fait que je fournisse toute information ou donnée inexacte ; ou (d) du fait que 

je ne fournisse pas toute information ou donnée nécessaire à Kyäni pour la conduite de ses affaires, y 

compris, sans s'y limiter, pour mon recrutement et mon acceptation au sein du Plan de compensation 

global ou pour le paiement de bonus et commissions. J'accepte que l'entière responsabilité de Kyäni 

et de ses affiliés pour toute réclamation liée à ma relation avec Kyäni, y compris, sans s'y limiter, toute 

poursuite sur la base du contrat, de l'équité ou de la responsabilité délictuelle, ne peut excéder et doit 

être limitée à la quantité des produits que j'ai achetés auprès de Kyäni, sous le présent contrat ou tout 

autre contrat, et se trouvant dans un état revendable. J'accepte également d'indemniser, de décharger 

de toute responsabilité et de défendre à mes frais Kyäni et ses affiliés contre toute réclamation, plainte, 

coût, perte, dommage, passif, jugement, frais d'avocat et tout autre frais résultant ou résultant 

supposément de mon activité de distribution. 

 
9. Le présent contrat et les documents de référence inclus constituent la totalité du contrat entre Kyäni 

et moi-même. Toute promesse, représentation, offre ou toute autre communication n'étant pas 

expressément énoncée dans le présent contrat sont sans effet. En cas de conflit ou d'incohérence 

entre le présent contrat et tout autre contrat (autre que les Politiques et Procédures), la présente 

candidature et le présent contrat de Partenaire d’Affaires remplacent et prévalent sur toute condition 
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de tout autre contrat pour les questions traitées ici. En cas de conflit ou d'incohérence entre le présent 

contrat et les Politiques et Procédures (dans leur version actuelle ou dans leur version éventuellement 

amendée ultérieurement), les Politiques et Procédures remplacent et prévalent systématiquement sur 

toute condition du présent contrat pour les questions traitées ici. 

10. Je ne peux céder des droits ou déléguer mes obligations prévues par le présent contrat sans 

l'accord écrit préalable de Kyäni. Toute tentative de transférer, concéder ou grever le présent contrat 

sans l'accord exprès écrit et préalable de la part de Kyäni, rendra le présent contrat annulable et pourra 

entraîner la fin de mon activité de distribution sans avertissement préalable. 

11. Je comprends que si je manque à respecter les conditions de ce contrat, Kyäni pourra, à sa 

discrétion, mettre un terme à mon activité de distribution et m'imposer une autre sanction disciplinaire. 

Cela pourra mener à la déchéance de bonus et de commissions ou à la perte de la totalité ou d'une 

partie de mon organisation de marketing de descendance. Si le présent contrat est résilié pour quelque 

raison que ce soit, je perdrai de façon permanente mes droits de Partenaire d’Affaires, y compris mes 

droits sur mon organisation de descendance et mes droits à toute indemnité relative au Plan de 

compensation global Kyäni. 

12. Toute réclamation découlant de cette relation contractuelle expirera après 10 ans pour les deux 

parties. Le délai de prescription débute à la date d'échéance de la réclamation. 

13. Les droits et obligations réciproques découlent uniquement des bases contractuelles écrites. Toute 

promesse, représentation, offre ou toute autre communication n'étant pas expressément énoncée dans 

le présent contrat sont sans effet. En cas de conflit ou d'incohérence entre le présent contrat et tout 

autre contrat (autre que les Politiques et Procédures), la présente candidature et le présent contrat de 

Partenaire d’Affaires remplacent et prévalent sur toute condition de tout autre contrat pour les questions 

traitées ici. En cas de conflit ou d'incohérence entre le présent contrat et les Politiques et Procédures 

(dans leur version actuelle ou dans leur version éventuellement amendée ultérieurement), les 

Politiques et Procédures remplacent et prévalent systématiquement sur toute condition du présent 

contrat pour les questions traitées ici. 

14. Toute renonciation de la part de Kyäni pour toute entrave au présent contrat doit se faire par écrit 

et porter la signature d'un dirigeant autorisé de Kyäni. La renonciation de la part de Kyäni pour toute 

entrave au présent contrat de ma part ne constituera pas ou ne sera pas perçue comme une 

renonciation pour toute entrave ultérieure. 

15. Les lois suisses s'appliqueront avec l'exception de la Convention des Nations Unies sur les contrats 

de vente internationale de marchandise (CVIM). Les dispositions obligatoires de l'État de résidence du 

Partenaire d’Affaires demeurent inchangées. 

16. Pour tout type de conflit et de réclamation liés au contrat conclu entre Kyäni et moi, comme la 

validité, l'invalidité, la violation ou la résiliation, le lieu de juridiction est le domicile du défendeur. De 

plus, Kyäni a le droit d'intenter une action en justice auprès de tous les autres tribunaux de la juridiction. 

17. Si l'une des dispositions du présent contrat est jugée invalide ou inapplicable, ladite disposition sera 

amendée uniquement autant que nécessaire pour la rendre applicable et le reste du contrat restera 

pleinement en vigueur. 


